COMMUNE DE PLEYBER CHRIST

SEANCE ORDINAIRE

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 25 JUIN 2009

Ordre du jour : 

· Programme voirie 2009, résultat de la consultation, programme définitif compte tenu de l’enveloppe financière 

La consultation sous forme de procédure adaptée du programme voirie s’est déroulé du 18 mai au 8 juin dernier . Compte tenu de l’enveloppe financière de 220 000 € figurant au BP, la commission de voirie s’est réunie vendredi 19 juin et propose d’arrêter le programme voirie 2009 aux voies ci-dessous énumérées 

· Coat Conval, Rue G Brassens, Lot des fontaines, Roz ar bellec, rte de Trévallan, 

· entrée résidence, Tallingoat, roch’creis, option bicouche 

· Lot de Ker an Haleg 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité,

- Approuve le projet ci-dessus  
-Autorise Monsieur le Maire à signer les actes nécessaires

· Rénovation de l’accueil de loisirs, approbation de l’opération, demande de subvention , consultation sous forme de procédure adaptée
Le conseil municipal du 16 janvier 2009 a confié à P Tromeur une mission de maitrise d’œuvre pour la rehabilitation de l’accueil de loisirs à P Tromeur Architecte.
L’avant projet définitif a arrêté le montant des travaux à effectuer à 98100 € HT , les services techniques effectueront les travaux de menuiseries intérieures, cloisons sèches, peinture et démolitions diverses en régie communale.

L’enveloppe globale est arrêtée à 140 000 € HT maîtrise d’œuvre comprise 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité,

-Approuve le projet  de rénovation de l’accueil de loisirs tel qu’arrêté 

-Autorise Monsieur le Maire à déposer la déclaration préalable correspondante 

-Autorise Monsieur le Maire lancer une consultation sous forme de procédure adaptée

-Autorise Monsieur le Maire à signer les actes nécessaires 

- Autorise Le Maire à solliciter l’aide du Conseil Général pour financer ce projet 

· Chaufferie bois, état d’avancement du dossier, convention maîtrise d’œuvre génie civil 
La consultation relative à la création d’une chaufferie bois s’est réalisée du 26 mai au 22 juin dernier. Le BETDI Dilasser s’est vu confier le 16 janvier dernier une mission de maîtrise d’œuvre pour le suivi des travaux de réalisation de la chaufferie bois. Parallèlement au dossier technique de la chaufferie, Paul Tromeur architecte a réalisé les plans de génie civil relatifs à la création du silo à bois. Il est proposé de lui confier une mission de maîtrise d’œuvre pour le suivi technique du génie civil. La mission est évaluée à 5213 € HT 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité, 
-Autorise Monsieur le Maire à signer une convention de maîtrise d’œuvre avec P Tromeur architecte pour le suivi des travaux de génie civil  

· Entretien de l’éclairage public, consultation sous forme de procédure adaptée
La commune a  fait réaliser un diagnostic de l’éclairage public par la société IDELUM.  Au vu bilan il est proposé au conseil municipal de mettre en œuvre une démarche de suivi et d’amélioration progressive du réseau d’éclairage public. Pour ce faire, une consultation sous forme de procédure adaptée est proposée. Elle se décomposera en 3 parts, entretien, modernisation et prestations spéciales (mise en place de l’éclairage de Noël et de l’entretien des feux tricolores). Le marché est prévu pour une période de 5 années. 

Il est proposé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à lancer une  consultation sous forme de procédure adaptée pour la maintenance de l’éclairage public.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité, 
-Autorise Monsieur le Maire à lancer une  consultation sous forme de procédure adaptée pour la maintenance de l’éclairage public.

-Autorise Monsieur le Maire à signer les actes nécessaires .

· Régularisation, acquisition parcelle ZP 194 Mr Dourmad
Lors de la réalisation du domaine artisanal de la Justice La commune a acquis à Mr Dourmad les terrains nécessaires. Il était également prévu que Mr Dourmad cède à la commune la parcelle ZP n° 194, parcelle qui longe la voie communale des 4 saisons. Mr Doumad souhaite régulariser cet accord antérieur et cède  gratuitement à la commune la parcelle ZP 194. La commune souhaite régulariser et prend en charge les frais afférents.
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité, 
-Autorise Monsieur le Maire à acquérir la parcelle cadastrée ZP 194

- Dit que les frais afférents seront à la charge de la commune

-Autorise Monsieur le Maire à signer les actes nécessaires

· Subventions 
La commission Sport – écoles s’est réunie à plusieurs reprises afin d’allouer les subventions 2009. Il est proposé de d’attribuer les subventions suivantes aux associations locales et extérieures.

	Commission SPORTS
	
	38 678 €

	
	
	
	
	Montants:

	Association sportive du lycée Tristan Corbière
	55 €

	Office municipal des sports de Morlaix 
	
	200 €

	Kumo Judo
	
	
	
	531 €

	Les amis du vélo
	
	
	347 €

	Les amis du vélo:  course des fêtes patronales
	600 €

	Armorik moto-club
	
	
	415 €

	Armorik moto-club: épreuve
	
	1 000 €

	Badminton club
	
	
	936 €

	Courir à Pleyber
	
	
	450 €

	Cyclos pleyberiens
	
	
	493 €

	Tao dragon celtik (boxe chinoise)
	
	579 €

	Skol Gouren Pleiber
	
	
	

	Etoile Sportive 
	
	
	7 859 €

	challenge p'tits clous 15 eme
	
	400 €

	Pleyber Basket-club
	
	
	17 764 €

	Frais formation Basket
	
	
	31 €

	Pleyber Handball 
	
	
	7 018 €

	Commission ECOLES
	
	
	3 285 €

	
	
	
	
	

	Amicale laïque
	
	
	400 €

	APPEL école St Pierre (7,05€ x 111 élèves )
	783 €

	Asso des parents d'élèves ( 7,05€ x 251 élèves )
	1 770 €

	rased (257 élèves * 1)
	année sco 2007-2008
	257 €

	Apedys 
	
	
	
	75 €

	
	
	
	
	


LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité, 
· attribue les subventions sus proposées aux associations désignées
· Mise en place d’une facturation service cantine scolaire 
A la demande des parents d’élèves, il est proposé au conseil municipal de revoir le système de règlement de la cantine scolaire. Il est proposé d’instaurer une facturation en lieu et place de la vente de tickets de cantine. La commission école a élaboré un règlement intérieur qui prévoit une mensualisation de la cantine, l’information a été diffusée auprès des parents d’élèves le 18 juin, une réunion publique d’information est prévue samedi 27 juin prochain à Porz Ruz.
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité, 
· Adopte le projet de mensualisation porté par la commission école 
· Initiation à la langue bretonne dans les écoles 
· Adhésion au dispositif CESU 
Nous avons été saisis de la demande de plusieurs familles Pleyberiennes qui souhaitent régler les garderies périscolaires en CESU (Chèque Emploi Service Universels)

Conformément au décret 2009-479 du 29 avril 2009 les organismes gestionnaires de structures de garde d’enfants (limité aux heures qui précèdent ou suivent la classe) peuvent demander leur affiliation au Centre de Remboursement du CESU.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité, 
· Autorise Monsieur le Maire à affilier la commune au centre de remboursement des CESU  

· Tarif mini camps accueil de loisirs 
L’accueil de loisirs organise cet été trois et mini camps destinés aux enfants de 8 à 12 ans 

Un au lac de Guerlédan de 3 jours  et l’autre de 4 jours à Plouescat.

Pour le camp de 3 jours le tarif est inchangé depuis 2005 et s’élève à 46 €. Par contre nous n’avons pas de tarif pour les camps de 4 jours et de 2 jours .. 

Il est proposé au conseil municipal de créer un tarif de 62 € applicable aux camps de 4 jours et de 30.5 € pour les camps de 2 jours 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité,

-Créé un tarif à 62 € pour un camp de 4 jours  

- Créé un tarif de 30,50 € pour un camp de 2 jours 

· Modification du tableau des effectifs 
L’assemblée délibérante,
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique territoriale, et notamment son article 34,

Considérant que les besoins des services nécessitent la création de postes, il est proposé  les modifications suivantes au tableau des effectifs:
	Filière 
	Grade 
	Durée hebdo
	Date d’effet

	Administrative 
	Adjoint administratif 1 classe   
	24 h 
	01/07/2009


LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité, 
· Créé un poste d’adjoint administratif 1 classe à temps non-complet 
· Convention de mise à disposition ; maison du tourisme « Baie de Morlaix-Monts d’Arrée »
Au 01 janvier 2009, Morlaix communauté à pris la compétence tourisme  et notamment la gestion des point I. 

A pleyber-Chrsit, le point I est ouvert pendant les deux mois d’été de 10 h ç 12 h et de 14h30 à 18h30 du lundi au samedi et le dimanche de 14h30 à 18h30.

Un agent titulaire occupe ce poste à temps plein, un agent saisonnier vient completer les horaires de permanence.

Il est demandé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à mettre à disposition, de la maison du Tourisme un agent à temps complet  pendant les deux mois d’été  et ce pour une période de 3 ans 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité,

-Autorise Monsieur le Maire à mettre à disposition, de la maison du tourisme « Baie de Morlaix Monts d’Arrée » un agent  titulaire à temps complet pour les mois de juillet et aout 

· Prêt d’honneur 
Le centre communal d’action sociale a été sollicité par la mission locale pour accorder une d’aide exceptionnelle à Monsieur Tony Podeur pour passer son permis de conduire. 

Le CCAS a donné un avis favorable à la demande en lui accordant un prêt d’honneur de 200 € 

Il est proposé au conseil municipal d’accorder un prêt d’honneur de 200 € à Mr Podeur
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité, 
-Accorde un prêt d’honneur de 200 €, remboursable après obtention du permis à hauteur de 20 € par mois pendant 10 mois 

· Questions diverses 
Décision modificative budget assainissement 
Compte tenu des problèmes liés à l’entretien de la nouvelle station, il est proposé au conseil municipal de procéder à la décision modificative suivante :

CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide de procéder aux virements de crédits suivants sur le budget de l’exercice.


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	011
	615
	
	
	ENTRETIEN ET REPRATION
	5000.00

	
	
	
	
	
	



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	67
	671
	
	
	REVERSEMENT BUDGET PRINCIPAL
	-5000.00

	
	
	
	
	
	


Jumelage avec Mielec 

Le conseil municipal serait plutôt favorable à la signature d’une charte de jumelage. Cependant un jumelage ne vit  que de part l’implication de bénévoles 

Rendu Cibles et stratégies mercredi 01 juillet 2009
CREDITS A OUVRIR
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